
Madame, Monsieur,

Suite à votre séjour du 16/07/2025, une facture vous a été adressée par HOPITAL PRIVE D AMBERIEU : ZA EN PRAGNAT
NORD   - 1500 AMBERIEU EN BUGEY.

Nous constatons, sauf erreur de notre part, qu'il vous reste à régler la somme de 107,51 €.

Nous attendons votre aimable règlement de la somme susvisée. Vous trouverez ci-dessous les informations utiles au
règlement :

D ABZAC LOUIS
11 RUE AUGUIOT

VILLEFRANCHE SUR SAONNE69400

HPA2532725.01

HPA2532725.01

04.68.626.626

gestionpatients@elsan.care

Référence dossier :

ELSAN
CS70013
66 027 Perpignan

Objet : RELANCE � FACTURE CLINIQUE

Référence  dossier : HPA2532725.01
D ABZAC LOUIS

Montant dû : 107,51 €

A réception de votre paiement, vous recevrez votre facture acquittée sous 7 à 10 jours ouvrés, qu�il vous appartiendra 
de transmettre à votre mutuelle pour un éventuel remboursement. 

Si vous avez réglé récemment cette facture, nous vous prions de ne pas tenir compte de ce courrier.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l�expression de nos salutations distinguées.
  

                                                                                                                                       Service gestion patient ELSAN 

Article L1111-8 du CPCE Alinéas 2 et 3 : « Les frais de recouvrement entrepris sans titre exécutoire restent à la charge du créancier, sauf s'ils concernent un acte dont l'accomplissement est
prescrit par la loi au créancier. Toute stipulation contraire est réputée non écrite, sauf disposition législative contraire. Cependant, le créancier qui justifie du caractère nécessaire des

démarches entreprises pour recouvrer sa créance peut demander au juge de l'exécution de laisser tout ou partie des frais ainsi exposés à la charge du débiteur de mauvaise foi »

Recouvrement amiable pour le compte de :
HOPITAL PRIVE D AMBERIEU

GIE ELSAN
CS 70013 – 66027 Perpignan Cedex

RCS Paris - SIRET 492 879 325 00057

A Perpignan, le 04/02/2026

Téléphone :

Mail :

Merci de noter au dos : HPA2532725.01

A l'ordre de : GIE ELSAN
Adressé à :     Gestion Patients
                        CS 70013                      
                        66027 Perpignan Cedex

Règlement par chèque :Règlement par virement :
Merci de noter en motif/libellé de 
virement : HPA2532725.01

IBAN : FR76 3000 4008 9200 0107 
7865 321 

BIC : BNPAFRPPXXX

Règlement par carte bancaire :
- Sur le site :

N° télépaiement : HPA2532725.01
- En scannant le QR code

- Par téléphone au 04.68.626.626

https://elsan.paytweak.com/elsan

https://elsan.paytweak.com/elsan

